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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  42 Référence: SCGM-19, document 14 – Annexe F- page 2, section 3,
lignes 7 à 8

‘La durée de vie des équipements est nécessaire afin de calculer les économies d’énergie
annuelles et cumulatives générées par la mesure.’

42.1 - Veuillez préciser comment SCGM a calculé la vie utile de chaque équipement, produit et
mesure.

Réponse  42

42.1   Voir réponse à la question 9.1 de la Régie de l’énergie à la pièce SCGM-19, Document
4.06.


